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AC1 - Monuments historiques

PM3 : plan de prévention des risques technologiques,  zone d'autorisation 
sous conditions b3 (ce report peut comporter quelques décalages).

PM3 : plan de prévention des risques technologiques, zone d'autorisation 
sous conditions b2 (ce report peut comporter quelques décalages).

AC2 - Sites et monuments naturels

EL3 - Servitude de halage et de marchepied

La servitude T7 relative aux servitudes aéronautiques et la servitude I4 relative 
aux canalisations électriques s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal
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